


Les indépendants rejettent de plus en plus 
le RSI, leur régime de protection sociale 
Ils sont nombreux à le quitter et à opter pour un statut, bien plus cher, assimilé au salariat. 

EXCLUSIF 
ANNE DE GUIGNÉ W @>adeguigne 

SOClAL le d ivorce semble défini
tivement consommé. Malgré les 
efforts entrepris depui<~ 2012 pour 
améliorer la gestion du Régime 
social des indépendants (RSI) , sc..--s 
affiliés n'ont pas retrouvé 
confiance dans l'organisme. C'est 
le constat implacable de la troisiè
me édition du baromètre du RSI, 
réalisé en janvier 2017 par le Syndi
cat des indépendants (SOI) auprès 
de 1 020 chefs d 'entreprise de 
moins de 20 salariés. Selon cette 
enquête dont Le Figaro publie les 
résultats en exclusivité, 78 "/o des 
personnes interrogées estiment 
que le RSI ne s'est pas amélioré ces 
dernières années. Pire, 76 °/o ont 
une appréciation négative de ses 
senrices rendus. 

L'explication de ce mécontente 
ment est simple: 59 % des diri
geants ont rencontré au moins une 
difficulté - d'un courrier contra
dictoire à un défaut de pri.;;e en 
compte du droit à l'indemnité 
journalière en cas de maladie -
avec le RST ces troi'> dernières an
nées. « Les résultats de notre en
quête sont stables malgré les effrrrts 
du RST et du gouvernement pour ré
pondre au.Y eritiques (amélioration 
de l'outil informatique, diminution 
rlu déinirlecnrenœ, nhniJ';:.<;:ementdi>.>: 
coti'.iatimt'i minimum forfaitaires ... ), 
note Marc Sanchez, le secrétaire 
général du SDI, car pert;onne ne 
s'e.~t attaqué au cœur du problème: 
la sécurisation du 5ystème. » 

Niveau de cotisation 
<<La méfiance est telle que les chefs 
d'entreprise sont prêts à payer des 
cotisations plus élevées, sans gagner 
forcément plus de protection, pour 
sortir du RSI et entrer dans un statut 
assimilé au salariat>>, ajoute-t-il. 
Selon l'étude, 23 "'u des chefs d'en
treprise ont ainsi quitté le RSI en 
2016. ils n'étaient que 13 % à avoir 
franchi le pas en 2015 et 7 % en 
2014. Les entrepreneurs optent le 
plus cornamment porn nne société 
par actions simplifiée uniperson
nelle (SASU), qui leur permet de 
bénéficier d'un statut d'« assimilé 
salarié>> sans avoir à justifier d'un 
contrat de travail au sein de la 
structure. 

Pour le chef d'entreprise, le 
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passage du RSl au statut de la SASU 
se traduit porntant par une aug
mentation de ses coti<iations de 
47 '"'/o à 63 % . Et ce, sans améliora
tion notable de la protection pui<i
que le régime de salarié assimilé 
n'offre pas d'assurance-chômage 
et des prestations accident de 
travail et maladies professionnel 
les moin'i généreuses que le régime 
général. 

Dans ce contexte de perte de 
crédibilité du RSI, le SOI plaide 
pour un rattachement des indé
pendants au régime généraL Le 
syndicat a testé cette hypothèse 
auprès des personnes sondées. 
46,5 % d'entre elles demandent 
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de la présidentielle 

'

Je rendrai 
ce statut 

plus 
protecteur 
selon 
le degré de 
vulnérabilité 
des actifs, 
à partir 
du sode 
commun 
du droit 
du travail 
et de la 
protection 
sociale 
BENOiT HAMON 

En parallèle de la question du reve
nu universel, les nouvelles formes 
d'emploi et le travail des indépen
dants se sont imposés au cœur du 
débat présidentieL Si tous les can
didats plaident a minima pour une 
réforme de la protection sociale 
des indépend:mts, lenrs ciifféren 
ces s'expriment sur leur vision de 
l'économie collaborative. Quand 
Françoi<> Fillon et Emmanuel Ma
cron entendent sécwiser le statut 
des travailleurs indépendant<; pour 
permettre le développement de ce 
secteur, Benoît Hamon se pose en 
protecteur des collaboratt.."UU"S qu'il 
promet de requalifier en salariés 

Ce n'est pas, pour l'irt'>tant, le 
sujet de Marine Le Pen, la prési
dente du FN, en tête des sondages 
Virulente contemptrice depuis des 
années du RSI, elle concentre ses 
propositions 1>'W" le volet de la pro
tection sociale. Elle promet ainsi 
<< qu'une fois au pouvoir » elle met
tra en place nn « bouclier social » 

pour les indépendants et organise
ra des << assises )> pour « refondre 
complètement >> le RSI. 

François Fillon défend lui une 
vi<iion plus large du travail indé
pendant. Il veut en faire son fer de 
lance contre le chômage et se fixe 
l'objectif d'un million d'indépen-

d'avoir dans ce cas le choix de son 
niveau de cotisations versées et 
donc de protection sociale. 

Le RSl a été créé en 2006 suite à 
la fus ion de trois cai<;ses de protec
tion sociale des chefs d'entreprise 
Le régime gère la couverture mala
die des professionnel<; libéraux, des 
artisan" et des commerçant<;, et la 
retraite des artisans et des corn-

merçants. Depuis 2008, le régime 
centralise les cotisations. Il se par
tage ert<iuite avec les Urssaf les su
jets de calculs, encaissements, re 
couvrements ... 

Dès sa création, l'organisme a 
été ·vivement critiqué en raison de 
nombreux dysfonctionnements 
informatiques qui ont provoqué 
des appels de cotisations erronés, 

des indus à rembourser, des relan
ces inconsidérées... En 2012, la 
Cour des comptes qualifiait le RSI 
d' (( accident industriel». Depuis, 
une démarche de fond (mais sans 
réelle efficacité si on se fie au SDT) a 
été lancée afin de rétablir la situa
tion critique. Le RSI couvre plus de 
6 millions de personnes pour 
2,8 millions de cotisants. • 

Manifestation des travailleurs indépendants contre le RSI, le 28 novembre dernier, à Paris. YANN KORBI / ABACA 

dants en plus en cinq ans. L'ex
premier ministre veut assouplir au 
m:o~xim11m le st<1tut des microen 
trepreneurs (nouvelle appellation 
des autoentrepreneurs) et instau
rer en contrepartie pour les arti
sans et commerçants nne franchise 
de TVA, de même niveau que les 
nouveaux seuils de chiffre d'affai
res des autoentrepreneurs. 

Sur le volet protection sociale, 
François Fillon propose de rem
placer le RSI par une caisse des in 
dépendants qui aurait le monopole 
du calclÙ, de la collecte et de la 
gestion des coti<>ations, responsa
bilité aujourd'hui partagée entre le 
RSI et les Urssaf. 

Statut social Wlique 
Emmanuel Macron va un cran plus 
loin dans l'élaboration d'un nou
veau statut de l'indépendant. Il 
propose, sans donner de précision, 
d'étendre la couverture chômage 
aux salariés qui démissionnent 
mais aussi aux artisans, indépen
dante;, professions libérales et en
trepreneurs. Le candidat d'En 

marche ! a également inscrit à son 
programme «une bai'lse des char
gl'$ >> pm1r les indépend::tnts. 1 .::~ 

encore, ni le périmètre ni le 
montant de la baisse n'est connu. 
L'ancien ministre de l'Économie 
plaide enfin pour la suppression du 
RSI et la création d'« un guichet 
pour les indépendants au sein du ré
gime général >>. 

Benoît Hamon, le vainqueur de 
la primaire de la gauche, défend 
une vision relativement proche : 
suppression du RSl << qui ne fonc
tionne pas)) et mise en place d'un 
«statut social unique» de l'actif. 
« Je rendrai ce statut plus protec
teur selon le degré de vulnérabilité 
des actifs, à partir du socle commun 
du dmit du travail et de la protection 
sociale )) , a détaillé fin janvier le 
député des Yvelines sur RTL. 

La ressemblance avec le projet 
d'Emmanuel Macron s'arrête là. La 
création de ce statut social unique 
s'accompagnera en effet d'un vas 
te effort pour vérifier que les per 
sonnes travaillant sous statut d' in 
dépendant pour les plateformes de 

services (Uber, Deliveroo ... ) ne 
sont pas des salariés déguisés. 
Qu:o~nt ~ .Te::~n -I.Hc Mélenchon, le 
leader de La France insownise, il 
promet également de laisser les 
indépendants s'affilier au régime 
général. 

« Nous sommes encore au milieu 
du gué. Certains candidats propo
sent wte fonne de repltî.trage, 
d'uutres vont vers le mttachement 
au régime général que nous préco
nisons, mais sans donner le montant 
des cotisations », indique Marc 
Sanchez, le secrétaire général du 
Syndicat des indépendants. 

Quant à François Hure!, le pré 
sident de l'Union des autoentre
preneurs, il estime que le pro
chain gouvernement disposera de 
deux leviers pour favoriser letra
vail indépendant : « La lutte 
contre les requalifications des col
laborateurs en salariés qui créent 
de l'insécurité et la mise en place 
d'un terreau juridique favorable à 
la création de réseaiL~ de 
travailleurs indépendants >> . • ._. 
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